Présents :
Mr DEMOLS Pierre (Pépinières DEMOLS SAS), Mr LORA Bernard (CEPEM), Mme HAMHACHE Zara (DDTEFP), Mme ROBINET Michèle (DDTEFP), Mr GREBAUX Christophe (CBE Pays du Ventoux Comtat Venaissin), Mme FALI Christine (Cabinet FALI), Mme ROBINET Myriam (FDSEA84), Mr LENTINI Michel (Expert Comptable Pépinières DEMOLS SAS), Mr DALADIER Pierre (Pépiniériste, Viticulteur), Mme ESPITALIE Solène (Jeunes Agriculteurs 84), Mme ROUSSEAU Colette (CFPPA Louis Giraud), Mr PASTOR Pierre (Conseil Général), Mme ANDRÉ Patricia (CBE Pays d’Apt), Mr BESNARD Thomas (SACEA – juriste), Mr MASSONI Gérard (ANPE – CRP).

  

Christophe GREBAUX cadre l’intervention du jour avec la mission de sensibilisation à la GPEC en cours en direction des entreprises pépiniéristes agricoles. A la demande de chefs d’entreprises confrontés aux difficultés conjoncturelles du secteur il a été souhaité d’organiser cette réunion.
  Exposé de Mme Myriam ROBINET (FDSEA)
Myriam ROBINET pour la FDSEA présente le projet IDEA dont les objectifs rejoignent ceux de la mission GPEC en cours.

  Exposé de Mme Michèle ROBINET (DDTEFP)
1. Les mesures préventives 

  1.1. Formation

     Plan de formation
     Bilan de Compétence
     VAE
     DIF
     CIF
     Aide de l’Etat au remplacement des salariés en formation
     Congé pour création d’entreprise

   1.2.L’allocation de chômage partiel / procédure congés payés (Cliquez ici)
Michèle ROBINET (DDTEFP) précise : Si l’horizon est bouché ce n’est pas la solution à mettre en place pour l’entreprise. Car une condition de ce dispositif est que l’entreprise s’engage à ne pas licencier.

Mme ROUSSEAU du CFPPA fait part de son expérience d’accompagnement à la VAE (validation des acquis de l’expérience) en soulignant la nécessité d’une information plus importante concernant la VAE.

 Zara HAMMACHE souligne que la VAE peut intervenir dans deux cas distincts :

1. Valoriser quelqu’un qui reste dans l’entreprise

2. Anticiper le départ de quelqu’un 

Dans le cadre de la réunion du jour nous nous intéressons au deuxième cas.

 Exposé de M. Thomas BESNARD (SACEA) :
Les grandes règles du licenciement économique (dans les petites entreprises)

(Lien sur cadresonline.com , Voir le dossier sur www.travail.gouv) Avant le licenciement l’entreprise est soumise à une double obligation : 1) Informer le salarié ; 2) obligation de reclassement

Concernant le deuxième point il faut notamment envisager le temps partiel ou le CDI intermittent

 Le respect de la procédure est essentiel. Parmi les points de procédure (fichier pdf) il y a le fait que le salarié a le droit d’être assisté par un autre salarié (spécificité du monde agricole : ce salarié peut appartenir à une autre entreprise) ou un conseiller agréé par la préfecture (Voir aussi ce lien vers lexinter.net) 

 Une option existe qui peut être acceptée par l’employeur et le salarié : faire suivre un licenciement économique d’une réembauche avec un contrat de travail modifié.

 Parmi les contrats de travail « aménagés » qui peuvent être intéressants dans l’agriculture il y a le CDI intermittents qui permet la modulation du temps de travail (on parlait précédemment d’annualisation).

Mme Michèle ROBINET (DDTEFP) propose qu’un atelier soit organisé à ce sujet les entreprises présentes étant en demande d’information sur ce sujet. 

 Exposé de M. Gérard MASSONI (ANPE) :
la Convention Reclassement Personnalisé (CRP) 

M. MASSONI précise : pour recourir à la CRP il faut que les salariés à reclasser aient des compétences reconnues en amont. Il mentionne le cas regrettable de salariés caristes depuis des années dans une entreprise et qui sont licenciés sans avoir le CACES en poche.

Les chiffres du Vaucluse : 350 dossiers CRP la dernière année. Ces 350 dossiers sont suivis par 3 conseillers.

 Après les échanges entre les représentants des entreprises et les participants Christophe GREBAUX conclue la réunion en remerciant chacun de sa participation. En accord avec la FDSEA l’opportunité d’un atelier sur la modulation du temps de travail sera vérifié avant d’être organisé à la rentrée. 

 Télécharger le compte rendu sur l'évaluation et sur la fiche de poste (fichiers pdf).

